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Mesdames, Messieurs,

Au cours de sa séance du 28 juin dernier, l'Assemblée Natio
nale a apporté plusieurs modifications au présent projet de loi . Si,
dans l'ensemble, ces modifications ne sont pas d'une grande portée ,
par contre l'une d'entre elles revêt un intérêt qui n'est pas négli
geable . Votre rapporteur vous propose donc d'examiner successive
ment ces divers changements apportés au texte voté par le Sénat
en première lecture .

Outre un amendement de forme relatif à l'intitulé du projet
de loi et permettant de rappeler que la loi du 29 juillet 1925 a été
modifiée en 1969, l'Assemblée Nationale a introduit tout d'abord
un article additionnel nouveau avant l'article unique, afin de per
mettre à l'Office national des Forêts de siéger au Syndicat général
des Chasseurs en Forêt prévu à l'article premier de la loi du 29 juil
let 1925. A partir du moment où l'Office est désormais soumis au
droit commun pour les lots exploités par concessions de licences
ou pour les lots mis en réserve, cette participation paraît, en effet,
normale.

Certes, l'introduction d'une personne morale parmi les loca
taires de chasses domaniales ou communales et les propriétaires
qui se sont réservés l'exercice du droit de chasse dans les forêts
leur appartenant, va rompre l'unité de représentation au sein du
syndicat. Il faudra sans doute modifier les statuts du syndicat pour
tenir compte de cette présence nouvelle. Néanmoins, cette partici
pation de l'Office national des Forêts paraît justifiée. C'est pourquoi
votre commission vous propose d'approuver l'insertion de l'article
additionnel avant l'article unique du projet de loi initial .

A l'article 2 du projet de loi, qui reprend les dispositions de
l'article unique du texte déposé initialement par le Gouvernement,
l'Assemblée Nationale a introduit trois amendements.

Le premier est un amendement de pure forme destiné à pré
ciser la rédaction du premier alinéa et votre commission ne peut
que s'y rallier .
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Le second amendement tend à lever certaines ambiguïtés qui
pouvaient résulter de la rédaction du début du dernier alinéa de
l'article, c'est-à-dire de la référence aux personnes physiques ou
morales dont les lots de chasse font l'objet d' « un affermage ou
d'une autorisation d'occupation temporaire ». Le terme d' « affer
mage » ne correspondant pas à la réalité juridique, d'après l'Assem
blée Nationale, il convenait de lui substituer la notion plus appro
priée de « location ». De même, les députés ont considéré que la
notion « d'autorisation temporaire de chasser » était plus précise que
celle, assez vague , il est vrai, d' « autorisation d'occupation tempo
raire ». C'est la raison pour laquelle l'Assemblée a retenu l'amende
ment que lui proposait dans ce sens la Commission de la Production
et des Échanges . Votre commission approuve la précision ainsi
apportée .

Enfin, un troisième amendement a été adopté au dernier alinéa
de l'article ; il vise à aligner totalement le régime accordé aux socié
tés militaires de chasse sur le régime de droit commun. C'est-à-dire
que les personnes bénéficiant de lots de chasse faisant l'objet à leur
profit d'une autorisation temporaire de chasser sur le domaine mili
taire, devront participer au financement de la caisse du Syndicat
des Chasseurs en Forêt en versant non pas une somme égale à 10 %
du loyer annuel ou de la redevance due à l'État, mais une somme
égale à 10 % d'une valeur locative calculée sur la base du prix
moyen à l'hectare des locations dans le département intéressé. Cela
signifie en clair, qu'au lieu de verser chaque année des sommes
basées sur des loyers très faibles (les autorisations de chasser sur
le domaine militaire étant généralement accordées pour des sommes
faibles ou symboliques), les sociétés militaires de chasse devront
verser des sommes calculées sur les mêmes bases que celles de
l'Office national des Forêts, par exemple . L'Assemblée Nationale a
considéré, en effet, que pour des raisons d'équité, il convenait que
la participation à la réparation des dégâts causés par le gibier aux
cultures soit calculée sur des bases identiques pour tous les chas
seurs.

Au cours de l'examen en première lecture, le Sénat avait
jugé préférable de s'en tenir au texte du projet de loi initial,
considérant les diverses contraintes qui pesaient sur les adhérents
des sociétés militaires de chasse et en particulier le caractère irré
gulier des possibilités réelles de chasse.

Néanmoins, dans la mesure où les sociétés de chasse militaires
continueront à bénéficier de locations à l'amiable et moyennant le
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paiement de sommes symboliques, avantages qui ne seront pas mis
en cause, il paraît justifié au regard de l'équité d'exiger une parti
cipation identique pour tous, afin de contribuer à la réparation des
dégâts causés par le gibier. C'est pour cette raison que votre commis
sion se rallie à la rédaction adoptée par l'Assemblée Nationale à la
fin du dernier alinéa de l'article 2.

Sous réserve de ces observations, votre commission vous
demande d'adopter sans modification le projet de loi qui vous est
soumis .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par le Sénat
en première lecture.

Intitulé du projet de loi.

Projet de loi modifiant la loi du
29 juillet 1925 relative à la répa
ration des dégâts causés aux cultu
res par les sangliers dans les dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle.

Article unique.

L'article 4 de la loi du 29 juil
let 1925 relative à la réparation des
dégâts causés par les sangliers dans
les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle est
complété par les deux alinéas sui
vants :

« Par l'Office national des Forêts
pour les lots exploités en forêts doma
niales par concessions de licences, ou
mis en réserve, une somme égale à
10% d'une valeur locative calculée
sur la base du prix moyen à l'hectare
des locations en forêts domaniales
dans le département intéressé :

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture.

Intitulé du projet de loi.

Projet de loi modifiant la loi du
29 juillet 1925 modifiée relative...

... Moselle.

Article premier (nouveau).

Le premier alinéa de l'article pre
mier de la loi du 29 juillet 1925
modifiée relative à la réparation des
dégâts causés par les sangliers dans
les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle est
complété par les dispositions sui
vantes :

« 3° De l'Office national des Forêts
pour les lots exploités en forêts
domaniales par concessions de licen
ces ou mis en réserve. *

Art. 2.

L'article 4 de la loi du 29 juil
let 1925 modifiée relative à la...

... sui
vants :

Alinéa conforme.

Propositions de la commission.

Intitulé du projet de loi.

Conforme.

Conforme.

Conforme.
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Imprimerie des Journaux officiels. 26, rue Desaix. Paris (15*).

Texte adopté par le Sénat
en première lecture.

« Par les personnes physiques ou
morales pour les lots de chasse qui
font l'objet à leur profit d'un affer
mage ou d'une autorisation d'occupa
tion temporaire sur le domaine mili
taire une somme égale à 10 % du
loyer annuel ou de la redevance
d'occupation due à l'État au titre de
ces lots de chasse. »

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture.

« Par les personnes...

... profit d'une loca
tion ou d'une autorisation temporaire
de chasser sur le domaine militaire,
une somme égale à 10 % d'une valeur
locative calculée sur la base du prix
moyen à l'hectare des locations dans
le département intéressé. »

Propositions de la commission.


